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Introduction 
L’industrie du tourisme et des voyages est considérée comme la première activité dans le monde. D’après l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT), l’activité touristique a généré 448 millions de dollars US de recettes et 613 millions d’arrivées touristiques en 1997.

Le nombre de voyageurs internationaux franchira le cap du milliard en 2010, selon cette même organisation. 

Créant déjà un peu plus du dixième des emplois dans le monde, le tourisme deviendra, par les échanges économiques qu’il suscite entre les nations, une des industries dominantes du prochain siècle.


Le tourisme constitue aussi un facteur de rapprochement et de paix entre les peuples.


Avec 34 % des flux du tourisme mondial et plus de 250 millions de visiteurs nationaux et internationaux, le Bassin Méditerranéen dispose à l’évidence d’un capital touristique considérable et constitue la première région touristique mondiale.


L’industrie touristique est donc considérée comme l’un des secteurs économiques les plus dynamiques dans le Bassin Méditerranéen et est sans doute la plus importante activité en termes de chiffres d’affaires et de nombre d’emplois. Elle constitue un des facteurs principaux du développement socio-économique des deux rives de la Méditerranée produisant environ 8 % du PNB et 79 milliards de dollars US de recettes en 1995 (source OMT).


Néanmoins, du fait de la mondialisation des marchés et face à la concurrence de certaines destinations émergentes, pour conserver leur première place dans le domaine du tourisme, les Etats de la Méditerranée sont appelés à multiplier les efforts de coopération multilatérale.


L’Algérie doit s’inscrire dans cette démarche et s’impliquer de manière active dans cette dynamique.

En effet l’avenir du tourisme algérien, à l’instar des autres régions touristiques du Bassin Méditerranéen, dépend de son aptitude à :

· S’adapter aux mutations en cours (actuelles) par la définition d’une politique touristique et culturelle réfléchie qui identifie les contours d’une stratégie opérationnelle à long terme ;

· Garantir la rentabilité à long terme ;

· Former des ressources humaines qualifiées susceptibles d’insuffler à la stratégie arrêtée une dynamique appropriée ;

· Assurer un développement durable en préservant l’environnement et le patrimoine qui constituent les principales richesses touristiques et l’essence même du tourisme culturel ;

· Créer des systèmes d’information efficaces,  fiables et opérationnels ;       

Le projet que nous envisageons de réaliser portera sur les deux derniers axes ci-dessus cités.

Description du projet 

Le projet consiste en la mise en place d’un système d’information touristique ou banque de données. 


Cette banque de donnée permettra :

· D’assurer la promotion de la destination Algérie ;

· De présenter le patrimoine culturel et naturel de l’Algérie ;

· D’assurer la réhabilitation et le développement du tourisme dit Culturel ;

· De diffuser des information ainsi que des statistiques sur les activités touristiques en Algérie et dans le monde ;

· D’encourager les investissements touristiques dans le pays en faisant connaître les potentialités touristiques ;

· De mettre à la disposition des administrations nationales du tourisme et des acteurs et professionnels des données précises et fiables sur les mouvements de touristes ;

· De présenter les différents services et produits touristiques offerts par les opérateurs du tourisme ;

La création de cette banque de données permettra d’informer les touristes, les promoteurs, les professionnels du secteur, les spécialistes, les Administrations Nationales du Tourisme, d’une manière rapide par le biais de la technologie multimédia (images, sons, textes, cartes géographiques, plans de villes, graphiques, statistiques, …) sur les flux touristiques, les atouts et potentialités touristiques.

Objectif global 


Réhabilitation, promotion et développement du tourisme culturel par la mise en place d’un système d’informations touristiques (réseau d’information et banque de données) dont le but est de stimuler l’échange euro-méditerranéen   et de garantir la relance du secteur par le montage d’entités socio-économiques susceptibles de générer des initiatives d’investissement conduisant à la création d’emploi.

Les phases du projet

Phase I :  Etude de l’existant 
Objectif : 

· Déterminer les besoins ;

· Recenser et évaluer les ressources existantes ;

· Dégager le différentiel.

Tâches :

· Identification des partenaires à impliquer de manière active dans le processus de mise en œuvre du projet ;

· Identification des partenaires en direction desquels ce projet serait destiné ;

· Evaluation des ressources et des potentialités des partenaires (ressources à même d’être mises à contribution lors de la mise en œuvre du projet) ;

· Détermination et recensement des besoins qu’impliquerait la réalisation et la mise en œuvre du projet (ressources humaines et matérielles à déployer et à mettre en œuvre) ;

· Recensement des personnes ressources susceptibles d’être associées au processus de mise en œuvre du  projet ;

· Recensement des besoins couverts ;

· Recensement des besoins non couverts ;

· Recensement des sites thématiques existant ;

· Evaluation des sites Internet thématiques existants (fonctionnalité, limites, pertinence de l’information, actualisation) 

Phase II :  Formation
Objectif : 

· Déterminer et étudier les besoins en formation ;

· Initier, perfectionner, former la ressource humaine devant participer à la réalisation du projet.

Tâches :

· Identification des différentes catégories de personnels à intégrer dans le processus de mise en œuvre du projet ;

· Diagnostic et évaluation du niveau de préparation des personnels ;

· Identification des populations de jeunes en direction desquelles des actions de formation doivent être menées (niveau, prérecquis, conditions de sélection, âge, …)

· Identification des thèmes et des modules à intégrer dans les différentes actions de formation ;

Exemples :



* Initiation aux NTIC ;


* Initiation à la conception de sites Internet ;



* Le tourisme cultuel ;



* Préservation du patrimoine ;



* Marketing touristique



* Information et promotion touristique.

· Réalisation des travaux d’ingénierie pédagogique 

     (développement de programmes et contenus de formation) ;

· Réalisation des supports de cours et des outils didactiques nécessaires à la mise en œuvre des actions de formation prévues ;

· Mise en œuvre et réalisation des actions de formation ;

· Evaluation des acquis ;

· Evaluation des actions de formation – Apport de correctifs s’il y lieu.

Phase III : Etudes et conception
Objectif : 

· Réaliser toutes les études techniques inhérentes au projet.

Tâches :

· Etude technique sur le la topographie du réseau ;

· Définition du type d’architecture à mettre en place ;

· Définition des types d’information devant alimenter le système à mettre en place ;

· Réalisation des études techniques ;

· Réalisation des études de faisabilité du projet ;

· Réalisation des études d’impact du projet ;

· Conception des sites Internet.

Phase IV : Réalisation 
Objectif : 

· Concrétiser et mettre en œuvre le projet. 

Tâches :

· Définition d’un processus de réalisation et de mise en œuvre du projet assorti d’un planning ;

· Réunion des moyens de réalisation ;

· Réalisation proprement dite du projet. 

Produits – Résultats attendus :

· Système d’information et de renseignements touristiques ;

· Système de réservation ;

· Système intégré d’information et de réservation ;

· Banque de données ;

· Création et mise à jour permanente de sites Internet traitant des potentialités touristiques que recèlent les régions du pays – Sites visant la promotion du tourisme culturel en particulier et de la destination Algérie en général ;

· Création de guides touristiques en ligne ;

· Mise en place d’un réseau de services touristiques en ligne (Attractions, itinéraires, agenda, …) ;

· Création de PME devant assurer la pérennité du projet réalisé ; 

· Formation et perfectionnement du personnel en place ;

· Formation de jeunes aux nouvelles technologies de l’information (concepteurs de Page Web, sites Internet, …) ;

· Modules de formation et supports de cours assortis d’outils didactiques nécessaires à la mise en œuvre des actions de formation prévues ;

· Formation continue voire la spécialisation des formateurs et des professeurs spécialisés qui seront versés et associés à la mise en œuvre des différentes actions de formation (Octroi de bourses d’études – Voyages d’études, …) ;

· Listing des partenaires potentiels et réels ;

· Rapport de l’étude de l’existant ;

· Montage d’actions de formation ;

· Etude technique sur la topographie du réseau ;

· Promouvoir une presse touristique (Quotidiens et Périodiques spécialisés). Les publications ainsi créées doivent être en ligne ;

· Promouvoir la création d’agences de tourisme spécialisées dans le tourisme culturel. 

Partenaires potentiels :


La réalisation et la mise en œuvre du projet implique l’association                      de partenaires et d’acteurs relevant notamment des secteurs suivants :

Le secteur du tourisme et de l’artisanat 

· Le Ministère du Tourisme et de l’Artisanat ;

· L’Office National du Tourisme (ONT) ;

· L’Agence Nationale de l’Artisanat Traditionnel (ANART) ;

· Les Administrations du Tourisme – Délégations Régionales – Directions du Tourisme et de l’Artisanat (DTA) ;

· Les Inspections du Tourisme ;

· Les Offices Régionaux du Tourisme ;

· Les Offices Locaux du Tourisme ;

· L’Entreprise Nationale des Etudes Touristiques (ENET) ;

· Les Tours Opérateurs et Voyagistes Nationaux Publics et Privés (ONAT, le Touring Club d’Algérie, …) ;

· Les Entreprises de Gestion Touristiques (EGT) ;

· Les Chaînes Hôtelières présentes en Algérie ;

· Les Fédérations d’Agences de Voyages ;

· Les Associations Professionnelles ;

· L’Association Nationale pour la Défense et la Réhabilitation du Tourisme (ANDRT) ;

· Le Mouvement Associatif. 

Le secteur de la culture 

· Le Ministère de la Culture et de la Communication ;

· L’Agence Nationale d’Archéologie ;

· Les Administrations de la Culture ;

· L’Office du Parc National de l’Ahaggar (OPNA) ;

· L’Office du Parc National du Tassili (OPNT) ;

· Les musées nationaux :

* Le Musée National du Bardo ;

* Le Musée National des Antiquités ;

* Le Musée National des Beaux Arts ;

* Le Musée National des Arts et Traditions Populaires ;

* Le Musée National de Sétif ;

* Le Musée National de Cirta – Constantine ;

* Le Musée National Ahmed Zabana – Oran ;

* Le Musée National d’Annaba.

· Les Musées Régionaux ;

· Les Musées Thématiques ;

· Le Mouvement Associatif notamment les associations œuvrant pour 

     la promotion du tourisme culturel. 

Le secteur de la formation 

· Le Ministère de la Formation Professionnelle ;

· L’Institut de Formation Professionnelle (IFP) ;

· Les Instituts Nationaux Spécialisés de Formation Professionnelle (INSFP) ;

· Les Instituts des Techniques Hôtelières et Touristiques 

      (Tizi-Ouzou, Bousaâda, INTHT et ITH) ;

· L’Ecole Nationale Supérieure du Tourisme (ENST – Alger) ;

· Les Ecoles Agréées .

Le secteur du transport 
· La compagnie nationale Air - Algérie ;

· La compagnie de transport maritime de voyageurs (ENTMV) ;

· Les compagnies aériennes privées.

Autres partenaires 

· Entreprises Informatiques ;

· Bureaux d’Etudes Spécialisés ;

· Agence de Communication.

Conclusion


La prise en charge d’un projet d’une telle envergure nécessite l’association        et l’adhésion réelle et effective de tous les partenaires compétents susceptibles d’insuffler une certaine dynamique et viabilité au projet.


Présentation de l’Institut de Formation Professionnelle d’Alger

Missions 

· Ingénierie de formation ;

· Formation et perfectionnement de la ressource humaine ;

· Conception et réalisation de supports didactiques ;

Pôles  de compétence

· Artisanat traditionnel et de service ;

· Hôtellerie / Tourisme ;

· Informatique ;

· Techniques administratives et de gestion

Ressource humaine

· Disposant d’une ressource humaine spécialisée dans ses domaines de compétence.

Equipement et matériel 

· Equipement informatique et audiovisuel performant ;

· Labo de langue ;

· Amphithéâtre, 

· Salle de formation répondant aux normes pédagogiques standards ;

· Fond documentaire riche et varié

· Salle de reprographie.

Expériences dans le domaine 

· L’IFP d’Alger a capitalisé une expérience appréciable dans les domaines suivants :

· Ingénierie pédagogique : Conception de référentiels de formation dans les spécialités suivantes : Lutherie, Restaurateur des monuments des sites historiques option : Céramique, Restaurateur du patrimoine documentaire option : Papier, Guide des musées et sites, … ;   

· Conception de supports didactiques ;

· Formation : Lancement de sections expérimentales, notamment : Formation de guides touristiques et guides de musées, Restaurateur option : Céramique, Luthier ;

· Relations privilégiées avec les secteurs du tourisme et de la culture ;

· Organisation de manifestations nationales et internationales (journées d’études, conférences, séminaires, …).  

Profil des intervenants 

· Ingénieurs informaticiens ;

· Infographes ;

· Spécialistes en communication visuelle ;

· Rédacteurs – Journalistes ;

· Spécialistes en tourisme (tourisme culturel, promotion touristique, …) ;

· Concepteurs de pages Web et de sites Internet ;

· Historiens – Préhistoriens ;

· Archéologues ;

· Conservateurs des musées ;

· Animateurs du patrimoine ;

· Guides touristiques – Guides conférenciers ;

Catégories des personnels à former 

· Présidents d’offices de tourisme ;

· Agents d’accueil et d’information touristique ;

· Guides locaux ;

· Guides touristiques ;

· Guides des musées ;

· Personnels d’animation au niveau des musées ;

· Agents de voyages ;

· Agents de comptoirs d’agence ;

· Agents de développement touristiques ;

· Forfaitistes ;

· Agents de conservation ;

· Personnels techniques relevant des directions de tourisme et de l’artisanat ;

· Inspecteurs principaux du tourisme ;

· Inspecteurs principaux de l’artisanat ;
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